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Le mot du Maire 
 
Protégeons notre planète. Ce n'est pas la devise de Lempire, mais il n'y a pas de raison pour que nous 
ne contribuions pas à cette légitime démarche de sauvegarde. Pensons aux générations futures, à 
condition qu'elles mêmes nous suivent également par leurs gestes, par leurs attitudes, par le respect 
de la nature. Ces générations auront un rôle primordial dans ce domaine, et il y a beaucoup à faire. 
Avant de parler du futur, parlons du présent, et de l'exemple que nous avons à montrer. Si déjà nous 
pouvions constater que nos chemins, nos talus, nos fossés étaient respectés. Or ce n'est pas le cas. 
Vous verrez dans ce numéro de notre gazette que l'opération nettoyage, organisée par la Sté de 
chasse, est malheureusement toujours indispensable, au vu de la quantité de déchets récoltés. Et 
pourtant, l'accès aux déchèteries est gratuit, ou plus exactement intégré dans le coût des ordures 
ménagères. 
Les ordures ménagères dont la mise en place de la redevance incitative a eu pour conséquence de 
limiter, voire même de diminuer les coûts, mais aussi et surtout de diminuer les volumes transportés 
et enfouis, grâce à votre tri à la source. Chacun de nous est à féliciter sur ce point très positif. Cela 
permettra sans doute, et d'ici peu, à la Communauté de Communes de n'organiser qu'un passage tous 
les 15 jours entraînant une réduction des frais de transports et de fonctionnement, et une réduction 
des émissions de CO2. 
Par ailleurs, toujours dans le cadre de l'écologie, un bouleversement de nos habitudes va être mis en 
place dès le 1er janvier 2017 pour les collectivités, et très rapidement pour chacun de nous ensuite. je 
veux parler du zéro-phyto. A partir de cette date, nous ne pourrons plus traiter les trottoirs et les 
caniveaux. Nous avions déjà, depuis plusieurs années, abandonné le traitement des talus, pour les 
remplacer par l'utilisation de la débroussailleuse. Demain, il faudra ressortir la rasette et s'habituer 
à voir un peu plus d'herbes sauvages dans le village. Olivier, notre employé pour 8h par semaine, ne 
pourra assurer l'entretien des bâtiments, des cimetières et de la voirie aussi régulièrement. Une 
solution: que chacun s'occupe de l'entretien de son petit bout de trottoir et de caniveau. ce sera un 
geste écologique et économique, et cela permettra de garder une commune propre. Je remercie 
d'avance ceux qui s'engageront dans cette démarche, et je suis bien conscient que tout le monde ne 
pourra le faire. 
Toujours dans le domaine de l'écologie, paraît-il, j'ai été de nouveau contacté par les représentants de 
la société WPD, qui m'ont confirmé leur volonté d'implanter 6 éoliennes, uniquement sur le territoire 
de Le Ronssoy, sur les limites de la commune de Lempire, parallèlement et de part et d'autre de 
l'autoroute. Ainsi, les élus de Le Ronssoy ont délibéré favorablement à cette implantation, pour des 
raisons financières et aucunement dans une démarche de développement durable, n'en doutons pas. 
J'aimerais connaître votre opinion sur ce sujet, et j'engagerai, d'ici peu, un sondage auquel je vous 
demanderai de bien vouloir répondre individuellement. L'attitude de vos élus dépendra certainement 
de vos réponses. Sur ce sujet, j'attends les dernières informations de la société. 
Pour terminer avec un autre sujet, vos avez constaté, sans aucun doute, que les toitures des 
bâtiments autour de la mairie avaient été remplacées par la Sté Greuin Frères. Afin d'alléger les 
coûts, j'ai obtenu des subventions à hauteur de 70% du montant hors taxes, réparties de la sorte: 
30% de l'état, 20% du département, et 20% sur la réserve parlementaire de Xavier Bertrand. Ceci 
nous a permis de maintenir, pour la 13ème année consécutive, nos taux d'imposition. 
Bonnes vacances. Soyez prudents. 
         Le Maire 

Thierry CORNAILLE 
 



 
Résultats du concours des maisons fleuries 2015 

 

 
 

Les primés du concours 2015. 
 

D'abord, une modification. Afin d'éviter que les compositions florales offertes aux gagnants des 2 
années précédentes ne nous restent sur les bras pour cause d'absence, nous les avons remplacées 
par des bons d'achat d'une valeur de 30 €. 
M. et Mme Jean-Paul BILOE, gagnants en 2013 dans la catégorie balcon et parterre. 
M. et Mme Fernand GOMES, gagnants en 2013 dans la catégorie balcon et jardin. (Absents) 
Mme Yvonne HELUIN, gagnante en 2014 dans la catégorie balcon et parterre. 
M et Mme Claude LEWANDOWSKI,  gagnants en 2014 dans la catégorie balcon et jardin. 
 
Voici donc le classement 2015 : 
Catégorie Balcon et jardin :  
5ème : Mme Christiane DELATTRE. 81 points. Bon de 10€  
4ème : M. et Mme Guillaume ANFRAY. 85 points. Bon de 15€ 
3ème : M. et Mme Christian PUCHE. 103 points. Bon de 20€ 
2ème : M. et Mme Frédéric CORNAILLE. 111 points. Bon de 30€ (absents) 
1er   : M. et Mme David KAUFMANN. 112 points. Bon de 40€ 
Catégorie Balcon et parterre : 
5ème : M. et Mme Laurent CAZE. 81 points. Bon de 10€ 
4ème : Mme Françoise PIATKOWKI et M. Pierre FISCHER. 83 points. Bon de 15 € 
3ème : Mme Annette TELLIER. 87points. Bon de 20 € 
2ème : M. et Mme Gérard HODIN. 89 points. Bon de 30€ 
1er    : M. et Mme Laurent PELLERIN. 114 points. Bon de 40€ (absents) 
 

Bravo et merci.  
Bonne chance à tous pour le concours 2016. 

 



 





 





 





 





 





 





 





 







 





 

VIE AU VILLAGE 
 

 
Noël 2015. Premier colis pour Claude. 

 
Ce Noël 2015, 30 bénéficiaires de 60 ans et plus ont reçu à domicile leur colis de Noël offert 

le CCAS, financé par la subvention de la commune. 
 

Ces colis ont été distribués par Thierry Cornaille, Maire, et Yvonne Heluin, 1ère adjointe 
 
 

Identique à l'année précédente, le colis était composé de : 
 

- Une bûche pâtissière fraîche, une brioche fraîche de boulanger, un paquet de gâteaux 
secs, un paquet de café, une boîte de cocktail de fruits, un paquet de bonbons, 1 pot de 

confiture, une boîte de chocolats, une boîte de pâtes de fruits, des terrines, une bouteille 
de Bordeaux supérieur, une bouteille de Blanc moelleux, une bouteille de Muscat de 

Rivesaltes, une boîte d’assortiments de gâteaux, des gâteaux apéritif. 
L’ensemble pour un total de plus de 47 euros par colis. 
Le CCAS a de nouveau travaillé avec les commerces locaux. Ainsi les brioches et 
pâtisseries ont été fournies par la boulangerie Philippe Poret, et les autres denrées 
alimentaires ont été fournies par l'épicerie de Nadine Guidé,  au Ronssoy. 



 
VIE AU VILLAGE 

 
 

 
 

19/12/2015 Noël des enfants. Tout est prêt pour leur accueil. 
 

 

 
 

19/12/2015 Noël des enfants organisé par la commune. 
Les parents sont bien sages! 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 
 

 
 

De ce côté aussi tout le monde est sage! 
 

 

 
 

Ben, il est où le Père Noël se demande Ruben. 



 
VIE AU VILLAGE 

 
 

 
 

Il va arriver lui dit Graziella, sa maman. 
 

 

 
 

Voilà, il est arrivé, en commençant sa distribution par Zoé, la plus jeune Lempiroise. 



 
 

VIE AU VILLAGE 
 
 

 
 

Tous les enfants, ou presque, étaient là. 
 

 
 

Ensuite, bien entendu, chacun est pressé de commencer à découvrir 
et à jouer avec son propre cadeau. 



 





 



 
VIE AU VILLAGE 

 
 

 
 

10 janvier 2016. Cérémonie des vœux du Maire. Pendant le discours du Maire. 
 
 

 
 

10 janvier 2016. Une partie du public. 
 
 



 
VIE AU VILLAGE 

 
 

 
 

10 janvier 2016. Une autre partie du public. 
 

 

 
 

10 janvier 2016. Dans la continuité. 
 
 
 



 
VIE AU VILLAGE 

 
 

 
 

10 janvier 2016. Et le cercle est terminé. 
 
 

 
 

10 janvier 2016. Les lauréats du concours des maisons fleuries. 
Dans la joie et le bonne humeur. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
 

19 décembre 2015. Nouvelle réunion d'information sur la participation citoyenne. 
 
 

La commune de Lempire est désormais intégrée dans le cadre de la démarche citoyenne, 
au processus "voisins vigilants". 

 
 

Le capitaine Fournier, commandant la communauté de brigades de gendarmerie de Bohain,  a 
proposé un nouvel entretien avec les volontaires de ce processus. 

 
L'occasion de faire le point sur le système et de présenter le personnel référent pour notre commune, 
en la personne du gendarme Lespérance. 
 
Les échanges des coordonnées de chacun des membres présents ont été effectués, afin de posséder un 
listing à jour. 
 
Bien entendu, il a été rappelé que le rôle des volontaires n'est pas d'intervenir directement, mais 
d'avoir le réflexe du 17 au moindre soupçon, ne serait-ce qu'un véhicule douteux et inconnu. 
 
Les représentants de la gendarmerie ont également présenté le système mis en place pour alerter les 
maires rapidement en cas de signalement dans le secteur. Ainsi, Thierry Cornaille, Maire de Lempire, 
s'est inscrit à l'alerte élus par SMS. 
 
Le Maire a informé l'assistance que des panneaux spécifiques avaient été commandés. 
Ceux-ci ont été installés depuis aux entrées du village.   

 
 Participaient à cette réunion, le Maire et les 2 Adjoints, ainsi que: 
 
  M. et Mme Serge LESCRAUWAET, M. Jean-Luc DELVINQUIERE et M. Pierre FISCHER 
  
 



 
VIE AU VILLAGE 

 
8 janvier 2016. Assemblée générale du Foyer Rural de Lempire. 

En présence des responsables départementaux. 

 
Un sérieux point est fait sur la situation financière catastrophique qu'il faut 
éclaircir quoi qu'il arrive. Des fonds doivent être restitués par le président. 

 



 

 
VIE AU VILLAGE 

 

 
 

2 avril 2016. Les chasseurs face à la récolte des déchets. 
 
 

En cette matinée d'avril, le président de la société de chasse, M. Jean-Paul Biloé, 
avait invité l'ensemble des sociétaires à participer à une opération citoyenne. 
En effet, l'organisation habituelle et annuelle de ramassage des déchets s'est 
déroulée ce jour. 
Séparés en plusieurs équipes afin de traiter l'ensemble du territoire de Lempire, 
en un minimum de temps, les chasseurs munis de remorques  se sont livrés à la 
"collecte" de tous les déchets déposés dans les chemins, les talus, les bois, les 
fossés, les plateaux agricoles. 
Et malheureusement, le volume a été conséquent, comme vous pouvez vous en 
rendre compte sur cette photo. 
Le tri de ces déchets effectué, le verre a été déposé dans le container local, et tous 
les autres déchets ont été apportés à la déchetterie intercommunale de Joncourt. 
 
Afin de continuer cette journée en toute convivialité, le président a ensuite convié 
ses collègues à un barbecue, auquel les conjointes et conjoints respectifs ont 
également participé. 
Où comment joindre l'utile à l'agréable. 
 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
8 avril 2016. Comme chaque année les enfants jusque 12 ans ont été invités à 

la chasse aux œufs de Pâques dans le jardin du maire. 
 

 
Tous n'étaient pas là. Mais les absents ont eu tort. 

Rappelons que les chocolats sont offerts par la municipalité. 



 
 

VIE AU VILLAGE 
 
 

 
 

8 mai 2016. L'ensemble des participants à la cérémonie. 
 
 

Après la dépose de gerbes par la municipalité et l'A.C.P.G.C.A.T.M de Le Ronssoy et 
Lempire, la sonnerie aux morts a été entendue, suivie d'une minute de silence. 

 
Ensuite, Thierry Cornaille, Maire de Lempire a procédé à la lecture du message du 

secrétaire d'état chargé des anciens combattants et de la mémoire. 
 

S'en est suivi l'hymne national, avant que les participants soient invités au verre de 
l'amitié et de la paix durable 

 
Merci à l'ensemble des personnes présentes à cette manifestation, 

et en particulier aux porte-drapeaux de l'association de Le Ronssoy Lempire. 
 

La remise de la médaille du mérite fédéral à Jean Dubois, initialement prévue, a été 
reportée. La médaille n'étant pas arrivée à temps. 



 
VIE AU VILLAGE 

 
28 mai 2016. Chaque dame a reçu une rose offerte par le Maire et ses adjoints 

pour la Fête des mères. 
 

 

Anne-Sophie, 
accompagnée de la 
plus jeune lempiroise, 
Zoé, née le 4 décembre 
2015, était présente en 
compagnie de son mari 
Guillaume, afin de 
recevoir le cadeau 
réservé par la 
municipalité à chaque 
naissance d'un enfant 
au village. 
Ce cadeau est en fait 
un bon d'achat d'une 
valeur de 40 € valable 
au magasin Auchan à 
St-Quentin. 
C'est toujours avec 
plaisir que les élus 
présents offrent ce bon 
d'achat aux jeunes 
parents qui honorent 
par leur présence cette 
manifestation. 



 
Discours de la Fête des mères 2016 

 

 

Chers amis, et surtout chères Mamans,  

 

Nous sommes ici tous ensemble pour célébrer cette journée particulière consacrée aux 

mamans. 

Etre une maman en 2016 n’est pas une sinécure, même si chaque naissance dans un foyer 

reste un événement heureux et une joie partagée par tous les membres de la famille. 

La fête des mères constitue une occasion unique de rendre hommage à toutes ces femmes 

qui se consacrent à la naissance puis à l’éducation de leurs enfants , à celles, nombreuses, 

qui concilient vie familiale et vie professionnelle. 

Voilà pourquoi j’accorde de l’importance, année après année, à la célébration de cette 

journée. Voilà pourquoi je suis heureux de voir tous ces visages de mamans, celles qui, au 

quotidien, mettent leur talent, leurs compétences et surtout donnent leur temps au service 

de leurs enfants. 

Cette fête des mères nous donne l’occasion de montrer notre reconnaissance et notre 

amour à celles qui nous ont tant donné, sans rien attendre en retour. 

Oui, j’apprécie particulièrement l’atmosphère affectueuse de cette journée. J’y vois, du 

coup, l’occasion de me remémorer cette période si douce de l’enfance. 

Cette fête populaire, attendue tant par vous, mamans ou mamies, que par nous, enfants, 

papas ou papis, a engendré de nombreuses copies, comme la fête des femmes, la fête des 

pères ou encore la fête des grands-mères.  

Mais ces dernières n’ont quant à elles qu’un seul but, le marketing et le commerce. 

Votre mission de maman a encore de beaux jours devant elle, et ce n’est pas demain que 

nous cesserons de vous fêter… avec un réel plaisir, croyez-le bien. 

Votre amour et votre tendresse ne passeront jamais, et c’est pour cela qu’on vous aime. 

Votre cœur est immense et nous vous en remercions. Alors surtout ne changez rien.  

C’est bien là, la raison d’être de cette petite cérémonie. 

De tout cœur, et en notre nom à tous,  

Bonne fête à toutes les mamans. 

 
 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
 

20 mai 2016. 
M. Jean-Paul Biloé, réélu Président de la société de chasse de Lempire. 

 
 

20 mai 2016. Le Président de la société de chasse avait convoqué les membres de 

l'association locale. A l'ordre du jour, le rapport moral et le rapport financier. 

Les 2 ont été adoptés à l'unanimité. 

Le rapport moral ayant rappelé les différentes actions réalisées: comptage du gibier, 

nettoyage de la nature, entretien des chemins et talus, agrainage et abreuvage. 

La saison s'est bien déroulée, les attributions de gibier autorisé par chasseur n'ont 

bien entendu pas été dépassées. 

Le rapport financier décrit une situation financière saine et bien gérée. 

Ensuite les membres ont procédé à une nouvelle élection de leur bureau, laissant en 

place et sans changement, le président, le trésorier et le secrétaire. 



 
TRAVAUX 

 

 
Les toitures de l'ensemble des bâtiments dans la cour de la mairie ont été 

remplacées par des bac-acier laqués. Ici le garage avant travaux 
 

 
Le garage ou ancien préau après travaux. 

 



 
TRAVAUX 

 

 
 

Le garage côté cour avant travaux. 
 

 
Le garage côté cour après travaux. 

 



 
TRAVAUX 

 

 
 

Le local technique et l'abribus avant travaux. 
 

 
Le même bâtiment après travaux. 

 



 
TRAVAUX 

 

 
 

Les anciennes toilettes, aujourd'hui local technique, n'a pas été oublié. 
 

 
Une réalisation de la Sté Greuin Frères fignolée dans les moindres détails. 

 



 











 





 









 





 





 



 



 







 
AIDE-MEMOIRE 

 
Services Publics 

Gendarmerie………………………………………………………………………………………………………………03.23.66.80.17. 
Hôpital……………………………………………………………………………………………………………………..03.23.06.71.71. 
Appel aux malades……………………………………………………………………………………………………….03.23.06.72.72. 
S.A.M.U…………………………………………………………………………………………………………………………………..15. 
Pompiers…………………………………………………………………………………………………………………………………18. 
Sous-Préfecture…………………………………………………………………………………………………………..03.23.06.61.11. 
Sécurité Sociale…………………………………………………………………………………………………………..03.23.08.41.41. 
Receveur des P.T.T. (Bellicourt)………………………………………………………………………………………..03.23.09.30.40. 
Trésorerie de Le Catelet (mardi et jeudi après-midi).………………………………………………………………...03.23.66.22.87. 
Trésorerie de Saint-Quentin……………………………………………………………………………………………..03.23.62.66.60. 
Météorologie Nationale…………………………………………………………………………………………………..08.36.68.02.02. 
Horloge Parlante……………………………………………………………………………………………….…………………….36.99. 
Centre anti-poison……………………………………………………………………………………………..…………08.25.81.28.22. 
 

A Lempire 

Mairie………………………………………………………………………………………………………………………09.60.40.33.32. 
 
Services Médicaux 

Médecins 
Dr. BASQUIN à Honnecourt……………………………………………………………………………………………..03.27.78.54.57. 
Dr. BRASSART à Epehy…………………………………………………………………………………………………03.22.86.64.20. 
Dr. BOURSIER à Le Ronssoy…………………………………………………………………………………………..03.22.86.75.60. 
Dr. CAREMELLE à Gouzeaucourt…..………………………………………………………………………………….03.27.74.74.74. 
Dr. COCHETEUX à Villers-Outréaux…..………………………………………………………………………………03.27.82.02.28. 
Dr. DELASSUS à Villers-Outréaux……………………………………………………………………………………..03.27.82.00.21. 
Dr. HERBIN à Gouzeaucourt……………………………………………………………………………………………03.27.82.14.01. 
Dr. HUBERT à Gouy……………………………………………………………………………………………………..03.23.66.21.27. 
Dr. LAUWERIER à Honnecourt………...…………………………………………………………………………… ...03.27.74.30.92. 
Dr. LENGLET à Epehy ………………………………………………………………………………………………….03.22.86.64.20.  
Dr. LESEUR à Epehy…………………………………………………………………………………………………….03.22.86.64.20. 
Dr. ROUSSEAU à Nauroy……………………………………………………………………………………………….03.23.09.52.07. 
Dr. VANDEVILLE à Vendhuile…………………………………………………………………………………………..03.23.08.18.77. 
 

Pharmacies 
HAUDIQUET à Walincourt…...………………………………………………………………………………...………..03.27.82.72.52. 
VAN INGHELANDT à Le Catelet….………………………………………………………………………...………….03.23.66.21.77. 
MARCUS à Villers-Outréaux…………………………………………………………………………………………….03.27.82.00.77. 
FRANCOIS à Beaurevoir………………………………………………………………………….……………………..03.23.09.41.67. 
VAILLANT à Epehy……………………………………………………………………………………………………….03.22.86.64.25. 
 

Soins Infirmiers 
Centre de soins (Vendhuile)……………………………..……………………………………….……………………..03.23.66.20.91. 
Madame JAMINON (Epehy)…………………………………………………………………………………………….03.22.86.64.83. 
Madame RICHE (Roisel)……..…………………………………….…………………………………………………...03.22.86.67.08. 
Monsieur BELGUISE (Roisel)………….………………………………………………………………………………..03.22.86.60.50. 
Madame NOIRET-JUBE Pascale (Roisel)…………………………………………………………………………….03.22.86.67.08. 
Mademoiselle Jessica POIZOT (Hargicourt)…………………………………………………………………………..06.77.90.24.86. 
Madame Sylvie TABARY RENAUX (Le Ronssoy)............................................................................................... 06.11.12.92.43 
 

Ambulances 
DUFLOT (Roisel)…..………………………...….………………………………………………..………………………03.22.86.61.38. 
HARDELIN (Le Catelet)..……………………………………………………………………...…………………………03.23.66.21.00. 
TRICQUET Jean-Jacques (Hargicourt)………………………………………………………………………………. 03.23.09.50.24. 
 
S.I.V.O.M. 
Aide-Ménagères……………………………………………………………………………..……………………………03.23.66.23.90. 
Soins à Domicile…………………………………………………………………………….……………………………03.23.66.26.54. 
 
Kiné 
Jean& Florence HERBET à Beaurevoir……………………………...……………………………………...…………03.23.09.44.33. 
Jean & Florence HERBET à Bellicourt…...…………………………………………………………………….………03.23.09.44.33. 
François CHAMBELLAN à Roisel………………………………………………………………………….….………..03.22.86.67.07. 
 
Dentistes 
Pierre CRONIER à Roisel………………………..……………………………………….……………………………..03.22.86.84.36. 
Coralie BOULONGNE à Nauroy..………………………………………………………………………………………03.23.09.59.59. 

 



 


